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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2008.718 DU 22 DECEMBRE 2()O8

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la |oi n"90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n'90-002 du 09 mai '1990 portant Code des Investissements ;

Vu la loi n'90-033 du 24 décembre 1990 modifiant les articles 34,41 ,43,
47,49,51 ,59, 62 et 74 dela loi n'90-002 du 09 mai 1990 portant Code
des Investissements ;

Vu l'ordonnance n" 2008-04 du 28 iuillet 2008 portant modification des
arlicles 11 et 13 de la loi n'90-002 du 09 mai 1990 portant code des
investissements et instituant par adjonction des articles 47-1 à 47 -3 le
régime "D" relatif aux investissements lourds ;

Vu la Proclamation Ie 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n"2008-637 du 27 octobre 2008 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le décret n' 98-453 du 08 octobre 1998 fixant les modalités d'application
de la loi n' 90-002 du 09 mai 1990 portant Code des lnvestissements
modifiée par la loi n' 90-033 du 24 décembre 1990 ;

Sur proposition du Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du
Développement et de l'Evaluation de l'Action Publique après avis de la

Commission Technique des lnvestissements ;

Le Conseil des [Vlinistres entendu en sa séance du 19 novembre 2008 ;

Portant agrément de la scciété Technolcgy Foods end
Sciences (TEFOS) S.A au régime " C" du Code des
lnvestissements pour son projet de production de sacs
d'emballages et d'huiles végétales raffinées à Gakpé
(Commune de OUIDAH).



I)IiC ITIiT II
Articlc ler: Le projet de production de sacs cl'emballages et d,huiles végétales raffinéesde la société 1'echnology Foocis and sciences irrrosr s.A. est agréé ar: régime ,,c,,cru
code des Investissernents pour compter de la date de signature rlu présent Décret pour :

- unepériode de trente (30) m,ois au cours de laq,elre ra société Technorogy Foo<lsand sciences (TEFos) s.A. doit réaliser ron f.'ogru-.e d,investissement agréé et ;
- une période de neuf (09) ans pour l,exploitation.

êrticle I : L'activité pour.raclueile le rigimc .,c,, 
est octroyé, se rar)portr excrusivcrnent iiIa producrion cl.-. socs ci.ernbaliagcs 

"r 
d,lîil"s *getnl", ralfinées.

Arliclc 3 : Les el.:rrrerrts à cxt.rrrer.er.sont :

a - une (01)
- une (01)
- un (01)
- une (01)
- un (01)
- deux (02)

machine mécanique d'extraction/oi1 
;

machine à extraction par solvant ;
equrpement de préparatic,n ;
machine de raffinage ;
ligne en plastique de bande d,extrusion ;machines de tissage circulaire en plastique ;machines de découpage chaucl tissé ae tissr, ;impression tissée de tissu ;
machines à fond de sac ;
pression d'emballage hydrairlique ;
granulatoiie de réutrlisation en plastique;

- une (01)
- une (01)
- un (01)
- un (01)
- un (01)
- une (01)
- un (01)
- un (01)

1J - une (0i)
- une r'0I)
- une (0i)
- une (0i)
- un (01)
- un (01)
- une (0 1)
- une (01)
- un (01)
- une [0])
- une (01)
- huit (08)
- deux (02)
- une (01)
- dix (10)'
- une (01)
- un (01)

machinc de nettoyage cle graine ;
nrachine de décorticege ;

matériel structural de support ,
isolation thcrmique ;
matériel cle teintr,rre
réservoirs de stockage d,huiic ;
chaudièrc ;

machine dc remplissagc d'huiJe ;
système de stockagc du solvant ;
système de stockage d'huile ,
rcfioidisseur er système de circularion;
isolation thermique ;
constructeur;
refroidisseur et systèrne cle circdation 

;
machine mélangeant et d,emballage 

;
structure rnétallique ;
machine clc génération ct cle d.istribution cle vapetrr;
électrillcation extcme,
silos;
convoyeur ;



o

- un (01) appareil de contr.ôlc sienal dc fbrcc de llld I
- trrr (01) jaLrs,c d ép11i55r.111

- Lrn (01) apparcil de contrôle cie dénégareur. 
;

- qrrinze (15) bobines ;

- deux (02) véhicLrles légers ,'carnionnette', 
BJ1063VCJEA_l 

;- dcux (02) stmcturcs cle urise cn piacc cies usines (type CS);
- tme (01) stnrcture de nrise en place rles usines ir,rie lfS_f 

1- trois (03) systèrles dc lampes dlusine 1.vpe CS ;
- dcux (02) svstèn'rcs cle ventilateur.s C'usln" tvnc (.S
- srx (06) si,stèrnes cle lanrpes cl,Lrsine tvp" iviS_ t ; 

'

- Lrn (01) systènte dc ventilateur.s cl,usine type MS_l ;- deLrx (02) systèn'rcs cle porte coulissante a,usir. I
_-,ri1 /^r- .::: ivr i srrri;i,r., '- :-100u;
- Lrrr (o I t [rorrpe ir.i *àà ,

- un (01 ) lot de pièces de rechange.

Article 4 : Les avantaqes accorclés sont :

I - exonératjon cles dr.oits cl,cnregistrerrent ii la criatirrn.

2- Pendant la période de réalisation ,'les investissemen[s, exonération des droits et taxesperçus à l'entrée à l'exception de la Taxe ire voirie, a" tu ru*. Je smtistique, duTimbre Douanier, du Prélèvement Cornmunautaire et du prélèvement Communautaire deSolidarité sur tous les élétnents cités à l'article 3 ci-dessus et sur les pièces de rechange
T::lq*.r aux équipements importés dans la rimite d,un -ortu,rt egul i'is ,r, a. ra vareurCAF des équipements.

3- Pendant la période d,exploitation :

- exonération de ra patente pendant les cinq (05) premières an'ées d,exproitation ;

à*,:liii':ii'JlJ:ffi ffi .1î. 
j'Hi,ffiî3fi"J';ïïi:,iriË:î,ii":,..y1î1"H:

chargé de l'Industrie, constatant ra fin cre ra réarisation a, prog.r*-" ii'irrr.rtiss.,r.nt ,

* exo,ération de |hnpôt s,r res Bénéfices Industriers et commer.ciaux (IBIC) ;
* exemption des droits et taxes de sorlie applicables aux procluits finis exportés parla société Technology Foods and Sciences lffEôS.l S.e ;

* stabilisation fiscale en ce qui conceme le taux et le mode cie détermination de
llT:itl" des impôts autres que l'Iinpôt sur les Bénéfices Industriels et commerciaux(rBrc).

Article 5 : Les matières premières et emballages_ importés par ra société TeciurologyFoods and sciences (TEFos) s.A. clans re cadre àu uerÉrce a, c"a" àJ, in,r..ti.r",n",rt.,sont soumis au régime de droit commun, donc passibres des droits et taxes àn 
'igueur.



To,tetbis, la société Techrology Foods and sciences (TEFos) s.A. bénéficie d,uneresriturion desdits droits et taxesIbRAWBACK), .onto.,nà..ri a'ux arsposrtions du codedes Douanes sur res marières preniières et embaiiag.s i.p";. ;;;;;ni arn, la producriondes sacs d'ernballages et.rl'huiles végétales Lafl-rné"es, 
"*ioaJr;,"* réserve du respecrde Ia réglemcntation en vigucur en Ia r"natière,

Article 6: conf'ormément aux dispositions de l'article 4g de la loi n. g0-002 du 0g mai1990 portant code des InvcstissemÉnts, la société recmotogy ro"àr^."0 sciences (T.EFos)s'A' bénéficie d'une exonération des droits et taxes perçus à l,entrée, à l,exccption de la'faxe de voirie, de 
-la.,Taxe 

a. strtiriiqr., du Timbre Douanier, <iu prélèvernent
communautaire et du Prélèvement communàutaire de solidarite ,r. t", lubrifrants, le gas-oil et le fuel-oil, utilisés comme matières .onro.mubl"r.

Articte 7 : Pendant Ia p^ériode d'agrément et.conlormément aux dispositions des articles33,34,35,36,5r et52ducode-deslnvestissemenrs, lasociétéTechnologyFoodsand
Sciences rrEFos ) 'S A' 

,est 
tenue de respecter les obligations incombant aux bénéficiairesI a'un régime priviiégié du code a", tnu.iurrorenrs. Eile doiI en parlicurier :

, . - réa'liser ses programmes cl'investissement et de production contenus dans sondossier agréé ;

. - utiliser un personnel comprenant plus de vingt (20) agents béninois et affecter aumoins 60 o/o de lamasse sarariare iotare au personnel béninois du projet ;

- tenir une comptabilité régulière et conforme aux dispositions du plan comptableSYSC,A ainsi que de.Acte unifàrme relatif au droit cornptable de 
'oËrADA 

;

- se conformer aux normes de qualité nationales ou intemationales applicables auxproduits fabriqués ;

- sauvegarder res conditions écologiques, en particulier l,environnement ;o -. poursuivre les,objectifs économiques, commerciaux et sociaux du projet deproduction de sacs d'embalrages et d'huiles raffinées pendant au moins cinq (05) ans aprèsl'expiration de la période d,agrément auaiif."ltt.
Article 8: Dans le cadre de ses activités, ra société Technology Foods and Sciences(TEFos) s 'A' est tenue de prendre toutes'les dispositions nécessaires pour assurer laprotection, I'amélioration et uire bonne gestion de son environnement notamment en ce quiconccffle le traitement des eaux usées, cles orclures et autres déchets générés par son unité.
Article 9: Conformément aux clispositions de l'article 17 du Code des Investissements, Iasociété Techaologv Foods ancr scie^ces rreros; s.A. dolt.;;;;.;^i". instalrationsphysiques, Ie personnel ..!1, .3lrn,1t jrite cru prolet de prociucrion cie sa"s c|embalages etd'huiles végétales raffinée-s, objei dLr présent'Djcret, de ceux relatils à toutcs ses autr.esactivités antérieures ou ultérieures.

Article 10 ; La société 'fcchnologl, l;oocls ancl Sciences (T'EI,oS) s.A. cloit se coni.orrner euxrli;p,'sit,u:rs .ic Ie I.i 1f i71,_6--, J. i r,, rr.r- i:,;;-;.,"; ,.;,,-,...;[ ,]:, ;r\.L,srr;s(.r1rJrrri,
,}



a

modifiée par la loi n" 90-033 du 24 décembre 1990 et du décret n" 98-453 du 08

octobre 1998 fixant les modalités d'application dudit Code.

Article 11 : Le règlement des litiges qui résulteraient de l'application du présent

décret se fera conformément aux dispositions des artic les 73 et 74 dela loi n" 90-002
du 09 mai '1990 portant Code des lnvestissements modifiée par la loi n"90-033 du 24

décembre 1990 et I'Ordonnance 2008-04 du 28 juillet 2008,

Fait à Cotonou ,le 22 décembre 2008

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

DrBoni YAYI.-

a

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le l\4 n istre de I'lnclustrie,

Article 12: Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement et de
l'Evaluation de I'Action Publique, le Ministre de I'Economie et des Finances, le

Ministre de l'lndustrie et Ie Ministre Commerce, le Ministre de I'Environnement et de
la Protection de la Nature et le Ministre du Travail et de la Fonction Publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent décret qui sera
publié au Journal Officiel.-

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du
Développement et de I'Evaluation de I'Action Publique,

D
li,r,u*,t6

Pascal lrénée KOUPAKI

Soulé Mana LAWANI Gréqoire AKOFODJI



Le Ministre du Travail et de la Le Ministre de I'Environnement
et de la Protection de la Nature,Fonction Publique,

Christophe Kin t AGUIAR Justin Sossou AOANMAYI

Le Ministre du Commerce,

Ch ri tin UINSAVI

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CC 2 CS?HAAC2 CES2 HAAC 2 HCJ 2 MECPDEAP4 MIC 4 MEF
4 MTFP 4 AUTRES MINISTERES 24 DGBM.DCF. DGTCP- DGID- DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3

GCONB-DGCST-INSAE-IGE 4 BCP-CSN -IGAA 3 UAC-ENAM-FADESP 3 UNIPAR-FDSP 02 IHSB
02 JO 1.

o

o

6


